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BAREME DES QUOTES-PARTS

Conformément à une résolution de l’Assemblée générale, les contribu
tions que les Etats membres verseront au budget de l’ONU pour les années 
financières 1971, 1972 et 1973 étaient établies selon le barème et l’ordre 
d’importance suivants:
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8 Etats membres — chacun de 1 à 2%
45 Etats membres — chacun de 0.05 à 1% 

71 Etats membres — 0.04% (minimum)


